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Crèches Collectives  
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Villevieille T / 04 66 77 71 17 
Halte Garderie Itinérante  
T/ 06 89 77 28 68 
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T/04 66 63 18 76 
 
Le Journal de la Communauté de  
communes du Pays de Sommières  
Directeur de publication Pierre Martinez 
Graphic-Design Christophe Meier 
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Le calendrier du tri 2022 
Vous pouvez vous procurer le calendrier 
du tri en contactant le service de déchets  
ménagers au T / 04 66 80 98 40 ou  
le télécharger sur le site internet. 
 
 

Bien trier  en 2022

www.ccpaysdesommieres.fr

CALENDRIER DU TRI DE  
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

DU PAYS DE SOMMIÈRES

A la Communauté de communes est en pla-
ce un Service mutualisé d’instruction des 
autorisations d’urbanisme. Ce service étu-
die les permis de construire, les permis 
d’aménager, les déclarations préalables…etc. 
de 17 communes du Pays de Sommières et 
cinq communes de l’Hérault.  
Une proposition d’arrêté est faite au maire, 
sur chaque demande parvenue au service. 
 
2020 une année singulière sur les autorisa-
tions d’urbanisme… 
Une évolution régulière de l’activité ces 
dernières années, avec un léger tassement 
sur 2020. 
 
 
Des actes répartis en cinq catégories sui-
vant les travaux ou projets envisagés… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En résumé sur l’année 2020 
 
• Une activité maintenue durant ces 12 mois 

et se poursuit en ce début d’année 2021 
(1298 dossiers entre janvier et juin), 

• Des communes peu impactées sur le 
nombre de projets déposés, par les aléas 
de 2020 : Lecques (+21 projets), Som-
mières (+12), Cannes et Clairan  (+38)… et 
d’autres un peu plus : Calvisson (-66 pro-
jets), Congénies (-41)…  

• Par convention, pour cinq communes hé-
raultaises, le service urbanisme facture ce 
service rendu (15 276 € pour 2020), par un 
mode de calcul prenant en compte plu-
sieurs paramètres :  
. le coût du service de l’année à la CCPS,  
. le coût unitaire des actes pour le service 

PC, PA, DP…

Bilan urbanismeURBANISME
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Evolution des autorisations d’urbanisme

Répartition des dossiers sur les six premiers 
mois de 2021 

2021 TOTAL Total Hors CUa CUa 

Janvier 189 103 86 
Février 206 115 91 
Mars 283 155 128 
Avril 200 121 79 
Mai 205 91 114 
Juin 215 100 115  
TOTAL 1298 685 613 
TOTAL/mois 161,3 88,4 72,9 

Répartition des autorisations  
d’urbanisme pour 2020

Certificat  
d'urbanisme  

46% 

Déclaration préalable  
30% 

Permis d'aménager  
2% 

Permis de construire  
22% Permis  

de démolir  
0% 
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A compter du 1er janvier 2022, 
toutes les communes 
françaises devront être en 
mesure de recevoir les 
demandes d’autorisations 
 sous forme électronique. 
Les communes de plus de 3500 
habitants devront, quant à elle, 
disposer d’outils numériques 
leur permettant de recevoir et 
instruire sous forme 
dématérialisée.  
La Communauté de communes 
du Pays de Sommières 
accompagne les communes 
dans la modernisation de ce 
service, en connexion avec 
 le programme Démat.ADS  
de l’Etat. 
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   La Communauté de communes fête cette 
année ses trente ans !

    Depuis 1992 elle n’a eu de cesse de privilégier la démarche collective 
afin de dispenser des services toujours plus complets aux habitants de 
notre territoire.

    Construite autour du projet enfance-jeunesse, elle a progressivement 
élargi ses compétences pour devenir une véritable entité politique qui 
œuvre pour notre bien-être et notre qualité de vie.

    Aujourd’hui, nous sommes plus que jamais en ordre de marche pour 
continuer à faire de notre Communauté de communes un outil au ser-
vice des habitants. Ce projet ambitieux, auquel je suis très attaché, est 
aussi un défi politique que je mène avec enthousiasme, engagement et 
sérénité, aidé en cela par les élus dont je tiens à saluer ici l’implication 
sans faille.

    Par ailleurs, la stabilité et l’équilibre politique nous permettent de tra-
vailler sérieusement et notre situation financière, désormais très saine, 
autorise une large capacité d’investissement.

    Parmi les nombreux défis qui se présentent à nous, il en est un qui 
mobilise toute notre attention, c’est celui de l’augmentation très impor-
tante du coût de l’énergie laquelle va peser lourdement sur le budget  de 
chacune et de chacun, mais aussi sur celui de notre communauté et de 
nos 18 communes. Face à l’urgence de la situation, nous agissons pour 
limiter notre consommation à court terme tout en travaillant à la mise 
en place d’un plan général de sobriété énergétique.

    Malgré ce, rester optimistes et ambitieux demeure indispensable. 
Le monde incertain qui est le nôtre et qui nous inquiète souvent com-
mande de porter haut les valeurs d’équilibre et de solidarité pour don-
ner sens à notre projet collectif.

    Anticiper les situations pour ne pas avoir à les subir, ne pas céder à la 
morosité, croire en notre intelligence collective, c’est essentiel.

    Sur ce, et parce que cela est important aussi, je vous souhaite de très 
bonnes fêtes de fin d’année.

 Pierre MARTINEZ
Président de la Communauté de 
communes du Pays de Sommières
Maire de Sommières

Communauté de communes 
du Pays de Sommières
Parc d’Activité de l’Arnède
BP52027 30250 Sommières
contact@ccpaysdesommieres.fr
www.ccpaysdesommieres.fr
Standard 04 66 77 70 39
Les services :
Collecte et Valorisation des 
Déchets 04 66 80 98 40
SPANC 04 66 77 09 73
Affaires Scolaires et Périscolaires 
04 66 77 09 77  -  04 66 77 97 32
Petite Enfance et Jeunesse 04 66 80 87 55
Ecole de Musique Intercommunale 04 66 80 30 42
Relais Emploi du Pays de Sommières 04 66 35 91 71
Office de Tourisme Intercommunal 04 66 80 99 30

Rédacteur en chef : Pierre Martinez, président. 
Rédaction : Rodolphe Teyssier, directeur de cabinet. 
Conception ; Sophie PASCAL. 
Imprimé par Pure impression (34)
Publication tirée à 13 000 exemplaires.
Ce journal est également disponible en ligne sur 
www.ccpaysdesommieres.fr
Droits photos : CC du Pays de Sommières, Office du Pays de 
Sommières, Freepik, Véronique Chochon.
Dépot légal à parution. ISSN 2826-553X
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DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

Infos entrepreneurs

Soutien à l’immobilier
d’entreprises 

La Belle Drèche

Une réunion d’information à destination des 
entrepreneurs du territoire a été organisée 
à l’initiative de la CCI Gard mercredi 28 sep-
tembre au siège communautaire.

Les entreprises ont été accueillies par le pré-
sident Pierre MARTINEZ, avec au programme 
de cette rentrée économique : une présentation 
des aides de la Région, de l’Europe et de la Com-
munauté de communes, et des conseils pour 
accéder facilement aux marchés publics via la 
plate-forme gratuite Business-in-Gard.

Le président Pierre MARTINEZ accompagné 
de Véronique MARTIN, vice-présidente au 
développement économique et de Fabienne 
DHUISME, Maire de Congénies ont inauguré le 
nouveau laboratoire de fabrication de la Belle 
Drêche à Congénies.
A cette occasion les porteurs de projet Mr et 
Mme CADAUREILLE, ont lancé la première 
gamme de crackers éco-responsables à base de 
drêche de brasserie.

En savoir plus : www.labelledreche.com

Les élus communautaires, suite aux besoins exprimés 
par le territoire, souhaitent la mise en œuvre d’un rè-
glement d’aide à l’immobilier d’entreprises.
En effet, à ce jour, les aides à l’investissement 
n’existent pas sur le territoire. Le PETR Vidourle, en 
lien avec les communautés de communes, permet 
un financement européen sur de l’aménagement, du 
mobilier et des études.  Quant à la Région, elle n’inter-
vient sur l’immobilier qu’en complément de l’action 
des communautés de communes : 20% d’aide maxi 
avec co-financement minimal EPCI de 30% et seuil 
minimum de travaux de 200 000 €.

Lors du conseil communautaire du 2 juin dernier, les 
élus ont validé le principe de la mise en place plus large 
sur le territoire d’une aide à l’investissement de l’immo-
bilier d’entreprises, dans la limite de l’enveloppe finan-
cière votée annuellement. Pour 2022, 50 000 € ont été 
budgétés : 

CIBLES 
- Entreprise de plus de 3 ans d’existence
- Tout secteur hors services financiers, professions 
libérales, banques, assurances, services aux particu-
liers, exploitations agricoles, 
- Commerces 

CRITÈRES DE SÉLECTION 
- Objet de l’entreprise en conformité avec la volonté 
politique concernant l’aménagement et la valorisa-
tion du territoire
- Création ou maintien d’un ou des emplois
- Répondre à ces critères d’éco-conditionnalité
- Attention particulière à l’engagement actuel et à 
venir de l’entreprise en matière de transition énergé-
tique et de développement durable

MONTANT DE LA SUBVENTION
- 10% du montant des travaux et/ou acquisition fon-
cière dans la limite de 15 000 € par dossier
- Ce montant sera cumulable avec l’aide éventuelle de 
la Région

SÉLECTION DES PROJETS
- 1er appel à projets courant du dernier trimestre 2022.
- A partir de 2023, 2 appels à projets annuels : mai et 
novembre.
Naturellement, la CCI sera un partenaire de premier 
ordre pour identifier les demandes d’aide sur le ter-
ritoire et assister la communauté de communes dans 
l’analyse des dossiers.

PLAN DE FINANCEMENT :
Communauté de communes du Pays 
de Sommières 10% : 2 701,07 € 
Aide LEADER Europe 40% : 10 804,28 € 
Montant total des travaux : 27 010,71 € 
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Dans le cadre de la mutualisation en direction des 
communes du Pays de Sommières, les 20 barrières 
communautaires ont été mutualisées cet été, ce qui a  
permis aux communes de compléter leurs dispositifs de 
sécurité. Les élus envisagent de compléter cet achat et 
pourquoi pas sur d’autres types de matériels. 

Le président Pierre MARTINEZ, André BRUNDU, vice-
président du PETR aux traditions, Fabienne DHUISME, 
Maire de Congenies, en présence du manadier Didier 
PAULEAU et de nombreux élus ont ouvert la journée en 
pays Manade des Oliviers, je t’aimeuuuh ! 

Dans le cadre du plan de soutien aux traditions 
camarguaises en Vidourle Camargue,  le PETR a organisé 
depuis le mois d’avril des journées en pays afin de 
transmettre les traditions au plus grand nombre. 

En savoir plus : www.petr-vidourlecamargue.fr

TRADITIONS

Mutualisation de 
barrières taurines

Manades,
 je vous aimeeeuh !

Manades, je vous aime, c’est :
22 manades participantes
4000 visiteurs sur les 20 dates déjà passées
Montant total de cette opération 100 000 € dont 84 000 € 
seront reversées directement aux manadiers
67 000 € seront financés par l’Europe LEADER

en Pays de Sommières
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Magnifique concert d’ensembles de guitares à 
Saint-Martin-de-Crau  !
Bravo aux élèves des classes de guitare de Serge SILVETTI, 
Marc FENECH, Marc CARILLO et Julien MILHAU, profes-
seurs de guitare au conservatoire de musique du Pays d’Arles, 
de Frédérick MAGGIO et Sarah CANTEGREL, professeurs de 
guitare de l’association Guitare & Co et de Sarah CANTEGREL 
et Camille MARC, professeurs de l’école de musique intercom-
munale du Pays de Sommières… merci à tous !

60 guitaristes 
sur scène !!!

CULTURE

Festival jeune public 1,2,3 Soleil : 21ème édition

Manades,
 je vous aimeeeuh !

1,2,3 Soleil en chiffres...
• 2 déambulations : marchés de Sommières et 
Calvisson 
• 10 spectacles 
• 13 représentations
• 1510 spectateurs 
• 4 stages organisés en ateliers thématiques 
rassemblants 42 enfants :
n 1 stage radio 8 enfants (animé par Dylan de Radio 
Sommières)
n 1 stage percussions (en partenariat avec Jazz 
à Junas, animé par Gérard Grimaldi accompagné 
d’une animatrice du centre d’animation du Pays de 
Sommières : Eléa) à Montpezat 10 enfants,
n  1 stage cirque (animé par Bénédicte des 
Fortiches accompagnée d’une animatrice du 
centre d’animation du Pays de Sommières : Léa)  à 
Sommières 12 enfants, 
n 1 stage théâtre (animé par Pascale Barandon 
de la Cie La puce qui renifle accompagnée d’une 
animatrice de l’association des Afr : Silane) à 
Calvisson 12 enfants.

10 personnes qui ont composé l’équipe d’organisation 
(techniciens, équipe de radio Sommières et équipe 
du Centre d’Animation du Pays de Sommières)

Dans le cadre de la program-
mation culturelle de la Commu-
nauté de communes du Pays de 
Sommières, en partenariat avec 
l’Association Départementale 
des Francas du Gard, le temps 
d’une semaine, des spectacles 
et ateliers à destinationation du 
jeune public ont été proposés 
dans 10 lieux différents du 29 
octobre au 4 novembre dernier.
Le festival 1,2,3 Soleil est un mo-
ment attendu des vacances d’au-
tomne. Cette 21ème édition s’est 
annoncée riche en découvertes 
et en émotions. Elle a offert aux 
plus jeunes le plaisir d’aller au 
spectacle, leur permettant de 
vivre des moments intenses en 
famille. Une programmation iti-
nérante sur 11 des 18 communes 
du territoire. Merci à elles pour 
leur aide. À la fois collective et 
intime, cette édition a offert aux 
enfants l’opportunité de décou-
vrir des spectacles forts et sin-
guliers avec des artistes venus 
de divers horizons et locaux.

Foisonnante, exigeante et gé-
néreuse, cette programmation 
fait la part belle aux créations, 
aux formes contemporaines ou 
revisite le répertoire des spec-
tacles jeune public.
Chacun, enfant et parent, est 
invité à dessiner son propre 
parcours de spectateur parmi 
des propositions d’une grande 
diversité dont le point commun 
est de faire appel à l’imagina-
tion, à la curiosité et à l’intelli-
gence. Petits et grands ont vécu 
une grande aventure artistique.
Ce festival est rendu possible 
grâce au partenariat histo-
rique du Pays de Sommières, 
Les Fortiches, Jazz À Junas, La 
Puce qui Renifle, l’AFR de Cal-
visson, Radio Sommières et le 
Centre-d’Animation du Pays 
de Sommières des Francas du 
Gard ! On se retrouve en 2023 
pour la prochaine édition !

Le rendez-vous culturel de l’automne
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Les visites historico-
hystériques à 
Souvignargues 
Fred Billy et Johnny Seyx 
Cie Superfluu

Une saison
 touristique 
riche

Dans le cadre du projet de valorisation du patrimoine en 
Occitanie, Pierres Insolites invite des compagnies d’arts 
de rue à créer in situ des visites sensibles ou théâtralisées. 
C’est une manifestation ludique et familiale qui propose 
un regard décalé sur le patrimoine de la région. Il est por-
té par Eurek’Art, « Lieu structurant nomade » qui accom-
pagne la création pour l’espace public et les projets de 
territoire depuis 26 ans.

Encore un grand merci à Fred pour ces formidables vi-
sites de Souvignargues, qui ont conquis le public venu très 
nombreux !
Et merci  à toutes celles et ceux qui nous ont proposé et 
qui ont suivi ce beau projet  que ce soit au sein de l’asso-
ciation Eurek’art,  l’office du tourisme ou la CCPS.
Les deux groupes ont été rapidement complets, avec près 
de 60 personnes par visite.

6600 visiteurs ont été accueillis par l’Office de 
tourisme depuis le 1er janvier 2022, 84% de la 
clientèle est française. 

47 000 UTILISATEURS SUR LE SITE WEB.
Un programme de visites développé depuis le 
début de l’année : 48 visites guidées organisées 
à Sommières, Villevieille et Calvisson et 804 
participants. 168 visites en autonomie (parcours 
chasse au trésor enfants).
Cette année, l’Office de Tourisme a mobilisé 138 
partenaires et référencé 155 offres en Pays de 
Sommières et ses alentours.

UNE NOUVELLE ÉQUIPE À L’OFFICE DE TOURISME
Sandrine et Cécile, conseillères en séjour référente 
commerciale et référente administrative, ont 
rejoint Christel directrice et Elodie chargée 
de communication. Une équipe dynamique et 
passionnée toujours prête à partager leurs coups 
de cœur en Pays de Sommières !

LANCEMENT DU NOUVEAU SITE INTERNET DE 
LA DESTINATION TOURISTIQUE 
Depuis cet été, le nouveau site internet de l’Office 
de Tourisme est en ligne pour faire le plein 
d’idées de sorties : l’agenda, des découvertes, 
des activités, des bons plans terroir et artisanat 
d’art… De nombreuses nouveautés à découvrir ! 
Rendez-vous sans tarder sur ot-sommieres.com
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Pays d’art et d’histoire
Le président Pierre MARTINEZ réunis-
sait élus le 13 septembre à Sommières, 
techniciens et représentants de la so-
ciété civile du territoire du Pays de Som-
mières afin de lancer les travaux pour le 
dépôt de la candidature au Label « Pays 
d’art et d’histoire » en Pays Vidourle Ca-
margue.

Ce label est le plus prestigieux et le plus 
abouti des labels nationaux proposés 
par le Ministère de la Culture à un terri-
toire. Le PETR est pressenti pour être le 
30e label accordé depuis 1985 aux villes 
et Pays d’Art et d’histoire créé en Occi-
tanie. Il requalifie l’attractivité du ter-
ritoire dans une dimension patrimo-
niale à l’échelle de la France. Il intègre 
et rehausse la dimension qualitative du 
« vivre ensemble » axe majeur du projet 
de territoire du PETR et impacte directement la qualité de vie, autre axe important 
avec la protection environnementale et l’harmonisation du développement urbain.

Deux réunions d’informations sur le même format pour le secteur de Petite Ca-
margue et en Pays de Lunel.

Suivront ensuite les comités des élus, des techniciens et scientifiques pour l’élabo-
ration de la candidature.

Les visites guidées de la cité 
médiévale continuent…  
Pour les amateurs de patri-
moine et les curieux d’his-
toires, suivez Margareth, 
guide conférencière, elle 
dévoile les petits secrets 
de la ville. Également : de 
nouvelles visites guidées de 
groupes proposées par l’Of-
fice de Tourisme. Pour en 
savoir plus : ot-sommieres.
com/visites-guidees

NOUVEAUTÉ 
DE L’AUTOMNE : 
« L’itinéraire des savoir-
faire » à Sommières, depuis 
de 14 octobre

Un « Itinéraire découverte » 
dans la cité médiévale pour 
découvrir l’univers et le sa-
voir-faire des artisans d’art. 
Des démonstrations variées 
au programme. 

Réservation auprès 
de l’Office de Tourisme sur 
ot-sommieres.com. 

PATRIMOINE ET TOURISME
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Inauguration du premier restaurant 
scolaire du Pays de Sommières en mode 
self et à énergie positive.

Cette construction s’inscrit dans le programme 
d’investissement de la Communauté de communes, 
feuille de route pluriannuelle des travaux d’entretien, de 
rénovation, d’extension et/ou de construction.

Ce  nouveau restaurant scolaire, mis en fonction le 
1er septembre 2022,  accueille actuellement en moyenne 
186 enfants par jour scolaire (avec des pics à plus de 200),  
ce qui représente plus de 73% des enfants scolarisés sur 
l’école élémentaire Roger LEENHARDT, et 110 enfants 
d’âge maternel et élémentaire les mercredis. 

Il est composé d’une cuisine répondant en tout point 
aux normes indispensables en restauration collective, et 
d’une salle de restauration accueillante.

Cet équipement offre aussi au personnel les moyens  
d’exercer dans de bonnes conditions d’ergonomie, 
d’hygiène et de sécurité, leur activité professionnelle.

La grande nouveauté de cet équipement, à savoir 
le mode de fonctionnement en self service, s’intègre 
parfaitement dans  le projet éducatif de la Communauté 
visant à favoriser l’apprentissage, la découverte et 
l’autonomie.

Afin de procurer plus de confort à ses occupants en 
réduisant au maximum les impacts de la construction 
sur l’environnement, ce bâtiment respecte les exigences 
énergétiques du label THPE (Très Haute Performance 
Energétique) visant à maitriser les consommations 
d’énergies, réduire les émissions de CO2 et réaliser des 
espaces confortables et sains.

Pour y parvenir, l’architecte Dominique PIERRE et son 
équipe ; ont mis en œuvre des procédés de construction et 
d’équipements particuliers : salle de restauration vitrée au 
Sud, cuisine et locaux techniques au Nord jouant le rôle 
d’espace tampon, des matériaux de construction très 
isolants, un bâti en brique mono mur, une sur-isolation 
en toiture, des vitrages performants…La toiture sud du 
bâtiment est couverte de panneaux photovoltaïques 
rendant la structure à énergie positive.

RESTAURATION SCOLAIRE

Le nouveau restaurant scolaire partagé école Roger Leenhardt et centre de loisirs  de Calvisson a été inauguré par le 
président Pierre MARTINEZ en présence d’André SAUZEDE maire de Calvisson, de Laurent BURGOA sénateur du Gard, 
de Marc LARROQUE conseiller départemental du Gard, de Maryse GIANNACCINI conseillère départementale du Gard, 
d’Henry BRIN conseiller régional Occitanie et de Philippe RIBOT président de l’AMF du Gard.
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Le nouveau restaurant sco-
laire est un très bel équipe-
ment qui, grâce à la mutualisa-
tion, profite aussi aux enfants 
fréquentant le centre de loisirs 
de Calvisson.
Dans la continuité, d’ici 
quelques mois, le bâtiment de 
l’ancienne gare qui abrite le 
centre de loisirs, va être entiè-
rement rénové et bénéficier 
d’une extension.
Une formidable amélioration 
pour les conditions d’accueil 
des enfants.

Bernard CHLUDA
Vice-Président, délégué à la petite enfance et enfance jeunesse

Cette structure, tant attendue, 
reflète l’esprit de la Commu-
nauté de communes en ma-
tière d’éducation.
Conçu en mode «self service», 
ce restaurant nouvelle géné-
ration s’inscrit parfaitement 
dans sa vocation sociale et 
éducative.

Marc LARROQUE
Vice-Président, délégué aux affaires scolaires 
et périscolaires

Ce batiment est construit se-
lon les normes THPE (Trés 
Haute Performance Énergé-
tique), il réduit l’empreinte 
carbone, son toit en panneaux 
photovoltaïques couvre la 
totalité de la consommation 
énergétique. 
Je tiens à remercier les entre-
prises qui malgré la situation 
d’approvisionnement des 
matériaux ont permis d’ou-
vrir dans les temps.

Ombeline MERCEREAU
Vice-Présidente, déléguée au travaux

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 

900 000 €
AIDES DE L’ETAT : 

229 000 € (dont 13 000 € dans le 
cadre du  plan de relance)

DÉPARTEMENT DU GARD : 

122 600 €

Cette réalisation s’inscrit donc dans 
une opération d’ensemble  qui va 

se poursuivre par la restructuration du 
centre de loisirs.
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Mercredi 5 octobre, le président Pierre MARTINEZ, Bernard 
CHLUDA, vice-président délégué à la jeunesse, Sandrine GUY, 
maire-adjointe de la Mairie de Sommières, Hugues CLARET, 
président et Jean-Michel PÉLISSIER, directeur départemental 
des Francas du Gard ont rendu visite à l’équipe d’animation dans 
les nouveaux locaux de la ludothèque de Sommières. Espérant 
vous y retrouver nombreux !

City Park  à Combas

Un nouvel espace 
pour la ludothèque 
de Sommières !

Inauguration ce soir du city park de 
Combas en présence du président Pierre 
MARTINEZ, de Katy GUYOT conseillère 
régionale Occitanie, de Marc LARROQUE 
conseiller départemental du Gard, et de 
Michel DEBOUVERIE Maire de Combas.

La Communauté de communes finance 
ce type d’équipement sportif 30 000€ 
(enveloppe maximale) sur un montant total 
de 82 000 € TTC dans le cadre de fonds de 
concours flêchés enfance et jeunesse.

JEUNESSE & SCOLAIRE

La ludothèque est un lieu d’accueil autour du 
jeu pour les familles, installée sur 2 sites :

- La ludothèque de Sommières se situe 
désormais à l’espace Lawrence Durrell salle 
Carrousel (1er étage)  : 
les mercredis de 10h à 13h et de 14h à 18h et les 
samedis de 10h à 13h 

 - La ludothèque de Congénies se situe à l’espace 
jeune-foyer  :  les mardis de 16h30 à 18h
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La Communauté de communes offre Prof 
Express, n°1 du soutien scolaire en ligne !

Relais Petite Enfance
 « La courte échelle »

Cette offre est réservée aux élèves 
habitant sur le territoire du Pays de 
Sommières.

Afin de contribuer à la réussite de 
vos enfants dans leur scolarité, la 
Communauté de communes du Pays 
de Sommières offre Prof Express, le 
N°1 du soutien scolaire en ligne, aux 
enfants des administrés, entre le CP et 
la Terminale.
Ce service d’assistance en ligne 
innovant est financé à 100 % ; il est 
donc absolument sans frais pour les 
familles bénéficiaires.
L’aide aux devoirs en ligne permet 
aux enfants d’être mis en relation, 
en visio ou par téléphone, avec des 
enseignants de l’Éducation nationale 
dans les matières principales de la 
filière générale, afin de répondre à 
leurs questions, les débloquer dans 
leurs devoirs, approfondir une notion 
ou encore corriger un devoir maison.

Horaires pour l’aide aux devoirs : du 
lundi au dimanche, de 17h à 20h (sauf 
le vendredi).

Matières disponibles : français, ma-
thématiques, SVT, physique, chimie, 
philosophie, histoire, géographie, an-
glais, allemand, espagnol et italien.

Les enfants ont également accès 
aux options suivantes : ressources 
pédagogiques, documentaliste, 
jeux pédagogiques, coaching 
scolaire, orientation, contenus 
ludiques, idées d’ateliers, coaching, 
fiches nutrition

Pour bénéficier de ce service 
de soutien scolaire unique en 
France, vous pouvez vous inscrire 
en suivant ce lien : https://www.
soutienscolaire-ccps.com

Pour ne rien manquer des 
actualités de Prof Express, vous 
pouvez consulter :

Retour en images sur la matinée portes-ouvertes du Relais 
Petite Enfance RPE « La courte échelle » qui s’est déroulée 
le  samedi 1er octobre dans les locaux du Relais à Calvisson.

L’objectif était  de présenter aux parents et aux profession-
nels de la petite enfance, le travail réalisé auprès des en-
fants tout au long de l’année, lors des ateliers. La matinée 
a débuté par un spectacle de marionnettes, suivi de jeux 
de plein air pour les enfants et d’un buffet. De nombreux 
parents, enfants, et assistantes maternelles ont participé, 
dans une ambiance très conviviale avec la présence de Ber-
nard CHLUDA, vice-président délégué à la petite enfance.

En savoir plus : www.profexpress.com

https://fr-fr.facebook.com/prof.soutienscolaire 

PETITE ENFANCE
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FORUM 
DE L’EMPLOI 
à CALVISSON le
jeudi 6 octobre 2022

Dans le cadre de la compétence emploi et 
insertion, la Communauté de communes du Pays de 
Sommières finance des appels à projets CHANTIERS 
D’INSERTION «VALORISATION DE L’ESPACE RURAL 
ET SAUVEGARDE DU PATRIMOINE ».

Pour 2022, l’association Calade a été retenue pour 10 
chantiers d’insertion pour une subvention de 30 261 €. 
Chaque chantier dure environ 3 à 5 semaines et mobilise 
6 à 10 personnes selon l’ampleur de la tache.

Ouverture du forum de l’emploi à Calvisson par le pré-
sident Pierre MARTINEZ, Véronique MARTIN, vice-pré-
sidente au développement éco/emploi et Catherine 
VASCHALDE, responsable de l’équipe entreprise Pôle 
Emploi Nîmes Saint Césaire.

Pour cette édition :
• 23 entreprises présentes

• Plus de 100 offres d’emploi

• 100% d’enquêtes de satisfaction positives 
(employeurs présents)

• 192 entretiens d’embauche

• 101 candidats ont été recontactés et 

20 recrutés à l’issue des entretiens

EMPLOI ET INSERTION

10 CHANTIERS ONT ÉTÉ LANCÉS EN 2022 :
-Mise en valeur du Puech Reboul à Aujargues et 
réhabilitation de murs en pierres sèches (3ème tranche) 
-Mise en valeur de la fontaine du coucou à Calvisson 
(Nettoyage, débroussaillage et reprise des murets)
-Nettoyage du chemin des Côtes à Saint Clément
- Perfection d’un escalier dans la cour du château de 
Sommières (photo ci-dessus)
- Création d’un muret chemin de la Garenne à 
Montpezat
- Mise en valeur du site source et lavoir de Cannac à 
Combas
- Réfection de la calade d’accès du centre de loisirs de 
la Saussinette
- Aménagement et sécurisation de la sortie de l’école de 
Souvignargues
- Mur de l’école de Montmirat
- Aménagement d’une aire de stockage à Cannes et 
Clairan

Les chantiers 
continuent

21 postes en contrats aidés, 9 bénéficiaires du RSA, 3 
jeunes de – 26 ans, et 9 demandeurs d’emploi longue 
durée.
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Le jeudi 29 septembre s’est tenu le Markethon, 
évènement organisé par le COMIDER et le Relais 
Emploi du Pays de Sommières.

L’objectif de cette manifestation est de favoriser la rencontre 
entre les demandeurs d’emploi ainsi que les entreprises 
locales pour découvrir les différentes offres que ces dernières 
proposent, mais aussi, de tisser du lien avec, peut-être, leur 
futur employeur. Cette journée a débuté autour d’un petit-
déjeuner, un panier repas offert par la Communauté de 
communes du Pays de Sommières, mais aussi, par quelques 
mots portant sur les consignes et recommandations relatives 
au déroulement de la manifestation.

• Répartis en 5 groupes sur le site, les 14 participants ont 
pu démarcher 115 entreprises sur l’ensemble du secteur 
intercommunal.

•  64 intentions d’embauche ont pu être enregistrées : 31 CDI, 
26 CDD, 5 contrats d’apprentissage et 2 contrats étudiants.
À la fin de l’évènement, chaque demandeur d’emploi s’est dit 
« très satisfait » des échanges qu’il a pu avoir tout au long de la 
journée avec les entreprises mais aussi, le Markethon leur a 
permis d’aborder le démarchage de l’emploi différemment. Un 
bilan positif est donc à retenir de cette nouvelle édition du 
Markethon qui fut enrichissante, tant sur le plan professionnel 
qu’humain.

Après une consultation auprès de 4 entreprises 
le choix s’est porté sur Stella Communication (34) 
qui à la suite d’une assistance à maîtrise d’ouvrage 
refonde totalement le site internet communautaire 
vieillissant et faisant apparaître des failles de 
sécurité.
Le design et l’arborescence ont été totalement 
revisités, plus fluide et ergonomique il sera 
compatible avec les ordinateurs, tablettes et 
smartphones (responsive design).
De plus une administration sur open source 
wordpress permettra de mettre à jour les contenus 
en toute autonomie.

L’agence a conçu aussi le logo des 30 ans, du plus bel 
effet. Bravo.

www.ccpaysdesommieres.fr

MARKETHON 
POUR L’EMPLOI

 1ère édition de 
la « Pêche aux CV»
Mardi 13 septembre s’est tenue de 9h à 12h, devant le Relais 
Emploi, la première édition de la Pêche aux CV. Cette 
manifestation organisée par le Relais Emploi a suscité l’intérêt 
des demandeurs d’emploi de tout âge rattachés au territoire du 
Pays de Sommières. 
Ces derniers ont pu bénéficier de conseils personnalisés de la 
part de l’ensemble des partenaires pour l’emploi et l’insertion 
du territoire (Calade, Airelle, MLJ) et de l’équipe du Relais.
Cet événement leur a permis de se projeter dans leur recherche 
future et de se rapprocher desdits partenaires afin de convenir 
de rendez-vous adaptés aux besoins de chacun.

COMMUNICATION

Un nouveau 
site web
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Renouvellement de la 
mise à disposition d’un 
mini-bus de 9 places 
pour quatre communes 
du territoire :  Salinelles, 
Lecques, Aspères et 
Fontanès 

LA RECYLERIE DE CALADE 
propose un repair café itinérant. 
Apprenez à réparer vos objets défectueux 
autour d’un café !

Afin de favoriser et faciliter la mobilité 
des habitants un peu éloignés des services 
publics, des commerces, des activités de 
santé, sociales, sportives et culturelles... la 
Communauté de communes met en place un 
transport à la demande pour les séniors et 
personnes non véhiculées.

Dévoilé dans le parc du Château de Salinelles, 
par le président Pierre MARTINEZ, Cécile 
MARQUIER, vice-présidente aux mobilités, 
les Maires des quatre communes, chauffeurs 
bénévoles et utilisateurs, ce mini-bus est mis 
à disposition pour les trois années à venir.
« Bel exemple de mutualisation et d’outil pour 

faciliter les déplacements sur le 
territoire du Pays de Sommières 
», précise le président Pierre 
Martinez.

La mise en place de ce service ne 
pourrait se faire sans les annon-
ceurs qui financent par leur par-
ticipation publicitaire, la mise à 
disposition du véhicule : DAUDET 
ELECTRICITE, DELBER INTER-
MARCHE, AJB CONSTRUCTION, 
SAG FERRONNERIE, SAS SALLES 
FLORENT, SOMMIERES PNEUS, 

RENAULT SOMMIERES, VITRIERS 
de FRANCE, ET LE RESTAURANT 
NULLE PART AILLEURS. En s’as-
sociant au financement d’une opé-
ration d’intérêt général, les acteurs 
économiques locaux vont bénéfi-
cier d’une image « mobile » de leur 
entreprise et par conséquent d’une 
visibilité accrue.

Un grand merci aux chauffeurs 
bénévoles pour leur disponibilité.

Vous avez un petit appareil électro-
ménager en panne ? 
L’équipe du repair café Calade vient 
à vous. L’équipe, accompagnée d’ex-
perts du bricolage, vous aidera à dia-
gnostiquer, démonter et réparer vos 
objets du quotidien lors d’un moment 
convivial.
Déjà presque 2 ans que la Recyclerie 
de Calade redonne vie à des objets 
initialement destinés à la déchetterie. 
En 2021, 22 tonnes d’objets ont ainsi 
été remis en circulation. Pour aller 
encore plus loin dans cette démarche 
environnementale, l’équipe va désor-
mais proposer un Repair Café gratuit, 
mensuel et itinérant sur le territoire 
du Pays de Sommières. Avec un mes-
sage clair : réparer plutôt que jeter ! 

Concrètement, comment fonc-
tionne un Repair Café ? 
Les participants viennent avec leurs 
propres objets (grille-pain, jouet 
électronique, vêtement, etc.) selon la 
thématique du jour, et apprennent 
eux-mêmes à les réparer. Ils sont 
accompagnés dans cette démarche 
par un expert et peuvent s’entraider 
entre eux. Outils, cafés, croissants et 
bonne ambiance sont fournis par la 
Recyclerie.
«Peut-être que tous les objets ne 
pourront pas être réparés sur 
place, faute de pièces détachées 
par exemple, mais les participants 
repartiront en sachant diagnostiquer 
une panne, sélectionner les bons 
outils, ouvrir un appareil, etc. et 
pourront transmettre à leur tour ces 
savoirs ». explique Maud BOUSQUET, 
cheffe de projet de la Recyclerie.

DEVELOPPEMENT DURABLE / MOBILITÉ

RENDEZ-VOUS LE : 
Samedi 17 dec. 2022 à Montpezat
Samedi 21 janv. 2023 à Villevieille
Samedi 18 fev. 2023 à Lecques
Samedi 18 mars 2023 à Calvisson
Samedi 15 avril 2023 à Combas

INFOS & INSCRIPTIONS : 
repaircafe@calade.org
09 52 44 74 62 - www.calade.org
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Le président Pierre MARTINEZ, 
Jean-Michel ANDRIUZZI, vice-pré-
sident délégué à la collecte et à la va-
lorisation des déchets, et la direction 
de Calade, centres socioculturels en 
Pays de Sommières se sont rendus 
en déchetterie de Sommières.
Les services communautaires ont 
présenté l’espace de réemploi (ins-
tallé sur les 3 déchetteries inter-
communales), qui permet de don-
ner une seconde vie aux bibelots, 
meubles ou appareils électroména-
gers en bon état et ainsi diminuer 
les tonnages de déchets à traiter 
par l’association CALADE. Celle-
ci dispose des moyens matériels et 
des filières pour garantir le réem-
ploi, le recyclage ou la valorisation 
des objets récupérés, il convient 
d’élargir le champ de son action et 

lui confier ce flux, par un avenant à 
la convention 2022-2024.
La loi 2020-105 du 10 février 2020 
(loi AGEC) dispose que « les dé-
chetteries sont tenues de pré-
voir une zone de dépôt destinée 
aux produits pouvant être réem-
ployés», et c’est dans ce cadre que 
la Communauté de communes 
a ouverts des espaces de réem-
ploi sur ses 3 déchetteries avec le 
concours de la La Région Occita-
nie / Pyrénées-Méditerranée.
Cette action sera inscrite dans le 
PLPDMA (Plan Local de Préven-
tion des déchets ménagers et As-
similés) du Pays de Sommières qui 
est en cours d’élaboration.

Nouvelle flotte de 
camions bennes

UNE NOUVELLE 
VIE POUR NOS 
DÉCHETS

Saviez-vous que vous pouvez 
aider financièrement une 
association en faisant le tri 
des emballages ? 

Le président Pierre MARTINEZ 
accompagné de Jean-Michel AN-
DRIUZZI, vice-président délégué 
à la collecte et à la valorisation des 
déchets ont inauguré, en présence 
d’Emiliano MARCOS, PDG du 
Groupe Océan la nouvelle flotte de 
camions bennes. Cette nouvelle gé-
nération de véhicules aux normes 
Euro N6 est alimentée par un bio 
carburant de la société Oléo 100, 
le B100 est stocké sur cuve. Lors de 
cette inauguration la nouvelle dé-
coration a été dévoilée.
Ce carburant à base de colza 

est issu à 100% de l’agriculture 
Française. Le colza présente de 
nombreux avantages, il contribue à 
la biodiversité, c’est une culture non 
irriguée, d’hiver ce qui limite l’érosion 
des sols et est le premier contributeur 
à la production de miel.
Il présente les  performances 
suivantes :
• - 60% de CO² (comparé au gazole)
• - 80% de particules
• 100% biodégradable

En savoir plus : oleo100.com

Les festivals, concerts, fêtes votives ou com-
pétitions sportives sont autant d’occasions 
qui produisent beaucoup de déchets d’em-
ballages : bouteilles plastiques, cannettes 
métalliques mais aussi boîtes en cartons et 
autres sachets. Or, si 88% des Français affir-
ment trier leurs emballages à la maison, ce 
geste est souvent impossible voire oublié sur 
l’espace public. Dans l’attente de l’obligation 
de mise en place de corbeilles de tri dans les 
rues (2025), il est primordial de développer 
le réflexe de tri même en dehors de chez soi.
Ainsi, pour encourager et diversifier les 
solutions de tri sélectif sur son territoire, 
le Syndicat de traitement des déchets Pic 
et Etang, auquel adhère la Communauté 
de communes du Pays de Sommières, et le 
groupe PAPREC proposent un soutien tech-
nique et financier aux associations. Pour en 
bénéficier, rien de plus simple : l’association 
met en place un tri des emballages, à l’aide 
des sacs fournis par Pic et Etang, lors de son 
activité régulière et/ou lors de manifesta-
tions. Tout sac plein, bien trié et déposé au 
centre de tri est racheté 10 € (dans la limite 
de 500 € par an).
De nombreuses associations participent 
déjà. Cet été, le Tennis Club de Vergèze a bé-
néficié de plus de 300 euros pour la collecte 
des emballages lors des tournois estivaux.

Rappelons que chaque emballage trié per-
met de préserver les ressources naturelles, 
contribue à l’emploi local, limite le recours à 
l’incinération en favorisant le recyclage et 
pèse moins lourd sur les finances publiques. 
Un petit geste pour de grands effets !

Plus de renseignements : 
Syndicat Pic et Etang : 04 67 59 72 30
courriel : contact@picetang.fr

EN TRIANT

TOUS LES  EMBALLAGES 
SE TRIENT !

CARTON
PAPIER

MÉTAL

PLASTIQUE

Vous soutenez 
financièrement

www.consignesdetri.fr

ENVIRONNEMENT

15



1992-2022
ASPERES • AUJARGUES • CALVISSON • CANNES ET CLAIRAN • COMBAS • CONGENIES • CRESPIAN

FONTANES • JUNAS • LECQUES • MONTMIRAT • MONTPEZAT • PARIGNARGUES
SAINT CLEMENT • SALINELLES • SOMMIERES • SOUVIGNARGUES • VILLEVIEILLE


